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règlement (UE) 2017/625 concernant les contrôles officiels. 

rticle 39 du règlement 2024/1143, paragraphe 3, « avant la mise sur le marché 
la 

vérification du respect du cahier des charges est assurée par :  

2017/625 ; ou  
b) un ou plusieurs organismes délégataires ou une ou plusieurs personnes physiques 
auxquels certaines tâches de contrôle officiel ont été déléguées, conformément au titre II, 
chapitre III, du règlement (UE) 2017/625 ». 
 
Cette vérification du respect du cahier des charges par les autorités compétentes ou les 
organismes délégataires est effectuée au niveau des producteurs/opérateurs et non au 
niveau des groupements de producteurs. Chaque producteur/opérateur individuel doit être 

 
 

 (Organisme de certification et d'inspection) qui figure dans le cahier des charges 

est-à-dire y compris en ce qui concerne le groupement de 
 

 
 
La 
ordre est à déterminer par le pays. Conformément à l'article 45, paragraphe 2, du règlement 

ur 
 

 
 

 

 

 

2. P  :  

Il est indiqué  VIII, Partie I, point A., du règlement (UE) n° 1308/2013 que : 

- « 1. Lorsque les conditions climatiques le rendent nécessaires dans certaines zones 
on, les États 

titre alcoométrique volumique naturel (...). » ; 

- « 
peut dépasser les limites suivantes : 

a) 3 % vol. dans la zone viticole A » ; 

b) (....). 

 Lorsque les conditions climatiques le rendent nécessaires dans certaines 
 » (nous sommes en zone viticole A) ? Parle-t-on de conditions 

météorologiques liées à une récolte / campagne ou, plus largement, de conditions 
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climatiques propres à la zone ? La Commission peut-
roduits 

sur le territoire 
charges liés aux appellations (wallonnes) et cela, de manière permanente, sans lien avec 

 

Réponse : Si le procéd

producteur est intégré dans une appellation. En général, l
nt de certains vins dans certaines régions viticoles pour une campagne 

déterminée, lorsque les conditions climatiques de cette campagne le rendent nécessaire. En 
cas de conditions météorologiques exceptionnellement défavorables, les États membres 
peuvent augmenter les limites 
0,5 % et doivent notifier cette augmentation à la Commission (annexe VIII, Partie I, point 
3 du règlement (UE) n° 1308/2013). 

3. U otation géographique 
 

L'article 120, paragraphe 1er, du règlement (UE) n° 1308/2013 liste les indications 

figure : « 

n géographique ». 

1er : « Conformément à l'article 120, paragraphe 1, point g), du règlement (UE) n° 
1308/2013, (...), seul un produit de la vigne bénéficiant d'une appellation d'origine 
protégée, d'une indication géographique protégée ou d'une indication géographique d'un 
pays tiers peut comporter sur son étiquette une référence au nom d'une unité géographique 
qui est plus petite ou plus grande que la zone de cette appellation d'origine ou de cette 
indication géographique. ». 

 unité géographique plus petite » que la zone délimitée pour 
-

(village, nom de rue, lieu-dit, co  ? 

Réponse : L - plus petite ou plus grande que la zone qui 
 peut uniquement 

être affiché sur une étiquette concernant un vin désigné par une indication géographique. 
Pour les vins qui ne sont pas produits sous appellation, la référence vers une origine/unité 
géographique autorisée.  

du règlement délégué (UE) n° 2019/33, le nom d'une unité 
géographique plus petite ou plus grande que la zone qui est à la base de l'appellation 
d'origine ou de l'indication géographique doit désigner : a) une localité ou un groupe de 
localités ; b) une zone administrative locale ou une partie de cette zone ; c) une sous-région 
viticole ou une partie de sous-région viticole ; d) une zone administrative. 

Dans tous les cas, ces entités plus petites doivent être répertoriées dans le cahier des 
charges et dans le document unique. 
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Pour les vins sans IGs, 
120, paragraphe 1, point g) du règlement (UE) 1308/2013, la référence au nom d'une unité 
géographique qui est plus petite ou plus grande en aucun cas autorisée.  

Les informations ci-dessus sont basées uniquement sur les faits exposés dans votre compte-
rendu de la mini-conférence du 15 mars 2024, expriment le point de vue des services de la 
Commission et n'engagent pas la Commission européenne. En cas de litige impliquant le 
droit de l'Union, il appartient en dernier ressort à la Cour de justice de l'Union européenne 
de fournir une interprétation définitive du droit de l'Union applicable, conformément au 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

Veuillez agréer, Monsieur Cheval,  

Diego CANGA FANO 




